
 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO  

fgfo@federationgeneralefo.com 

1 

1 1 

FÉDÉRATION GÉNÉRALE FORCE OUVRIÈRE 

BÂTIMENT ð TRAVAUX PUBLICS ð BOIS ð 

PAPIER-CARTON 

MAT ÉRIAUX - CÉRAMIQUE 

 

SERVICE COMMUNICATION  

REVUE DE PRESSE SEMAINE 21/10 
 
 

 
 

 
  

 

javascript://


 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO  

fgfo@federationgeneralefo.com 

2 

2 2 

1. Le gouvernement serait bien décidé à repousser l'âge légal de la retraite  
2. Retraites : la réforme en vigueur dès 2011 
3. Charges sociales, TVA travaux : comment l'Etat souhaite accroître ses recettes 
4. Xavier Bertrand : « Relever lô©ge l®gal de la retraite est inévitable » 
5. Les salaires des cadres toujours au régime minceur  
6. Lafarge et l'autrichien Strabag créent une société commune en Europe de l'Est 
7. Age de la retraite : Woerth confirme le relèvement, l'UMP temporise sur les fonctionnaires 
8. Les syndicats joueront leur va-tout dans la rue demain 
9. Plus d'un Français sur deux juge possible une autre solution que l'allongement de la durée  
10. Les salaires d'embauche stagnent 
11. « On sôappr°te ¨ faire payer la crise une seconde fois aux salari®s » 
12. Le délicat retour ¨ lôemploi des syndicalistes 
13. Après douze ans de mandat à la SNCF, Jean-Louis redevient électricien 
14. Premier bilan positif de la réforme de la TP  
15. La défense des retraites se joue dans la rue  
16. La retraite après 60 ans, est-ce grave ? 
17. FO : la stratégie d'isolement fait grincer des dents 
18. « Le gouvernement est en train de faire une réforme pour cadres supérieurs » 
19. Fin de la retraite à 60 ans: "rien n'est encore joué", selon Mailly 
20. Retraites: gouvernement et syndicats dôaccord sur presque rien 
21. Journée d'action: les syndicats rassurés... le gouvernement aussi 
22. Après une mobilisation mitigée, la presse estime que le choc "reste à venir" 
23. Retraites : Eric Woerth évoque un âge légal entre 61 et 63 ans 
24. Retraites : les mobilisations limitées confortent l'exécutif, les syndicats gardent espoir 
25. Chute spectaculaire des départs en retraite à la SNCF 
26. Le produit de la CSG a reculé de 2,4 % l'an dernier 
27. Retraites : mobilisation importante, mais pas massive 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO  

fgfo@federationgeneralefo.com 

3 

3 3 

Le point 25 mai 2010 
Le gouvernement serait bien décidé à repousser l'âge légal de la retraite  

 
Le gouvernement aurait décidé de mettre fin à la retraite à 60 ans sans avoir encore déterminé 
à quel âge repousser ce départ. 
 
Le gouvernement aurait décidé de repousser l'âge légal de départ à la retraite, actuellement fixé 
à 60 ans, mais n'aurait pas encore déterminé à quelle limite il le fixerait. C'est du moins ce 
qu'affirme mardi une source proche du dossier. Quant à savoir si l'âge légal de départ serait 
repoussé à 62, 63 ans ou plus, cette source a expliqué que "le curseur" n'avait pas été arrêté et 
qu'il le serait en fonction des paramètres retenus (allongement de la durée des cotisations, 
recettes nouvelles...). "Il n'y a pas de piste aboutie", a-t-on insisté. Toutefois, la source a affirmé 
que la question d'un relèvement "des cotisations des fonctionnaires" était "vraiment sur la 
table". 
 
La révélation n'a rien de très surprenant ; ce week-end plusieurs médias, faisant écho aux 
affirmations de plusieurs syndicats, avaient assuré que le recul de l'âge de départ à la retraite 
aurait lieu progressivement à partir de janvier 2011, avançant 62 ou 63 ans. Ce que le 
gouvernement avait aussitôt démenti. Ils ont de plus affirmé que la durée de cotisation 
nécessaire pour une retraite à taux plein (41 ans en 2012) allait être également allongée. Côté 
recettes nouvelles, ces journaux ont assuré, en outre, que le gouvernement cherchera entre 3 
et 4 milliards d'euros, citant notamment une taxe sur les hauts revenus qui pourrait rapporter 
600 millions d'euros. Dimanche, le ministre du Travail, Éric Woerth, a indiqué que la réforme 
des retraites entrerait progressivement en oeuvre à partir du "1er janvier 2011". 
 
Curseurs  

Mardi matin, alors que l'UMP tient sa convention sur les retraites, plusieurs ténors de la majorité 
sont montés en première ligne pour défendre le report de l'âge légal. "Relever l'âge légal de la 
retraite est inévitable, à condition de mettre en place la reconnaissance de la pénibilité et de 
conserver en l'adaptant le dispositif des carrières longues", a déclaré le secrétaire général de 
l'UMP, Xavier Bertrand . "L'âge légal à 60 ans pose un problème, en fait il fait dégager les 
seniors à partir de 55 ans", a renchéri le président du Sénat Gérard Larcher pour qui "il faut dire 
la vérité aux Français". "Ce n'est pas vrai qu'on pourra garder un système identique avec une 
augmentation de l'espérance de vie", a-t-il dit.  
 
Quant au secrétaire national de l'UMP chargé du dossier des retraites, Arnaud Robinet, il a 
estimé que relever l'âge légal de départ à la retraite à 62 ans lui semblait, "à titre personnel", 
"un minimum" et que "65 ans (était) dans le domaine du possible si l'on se place à l'horizon 
2030". "Nous sommes tous à peu près d'accord : il faut absolument jouer sur la durée de 
cotisations et sur l'âge légal" de départ à la retraite, a déclaré le porte-parole adjoint de l'UMP 
Dominique Paillé lors de l'ouverture de la convention nationale du parti sur les retraites. 
 
Interrogé par l'AFP, le porte-parole de l'UMP Frédéric Lefebvre a expliqué qu'il fallait "jouer sur 
trois curseurs : l'âge légal de départ, la cessation effective d'activité", liée à l'emploi des seniors, 
et "la durée de cotisations". "À ce stade, l'UMP ne fera pas de propositions chiffrées", en raison 
de la nécessité de prendre en compte ces "trois curseurs", a-t-il ajouté. 
 
Les échos 25 mai 2010 
Retraites : la réforme en vigueur dès 2011 

 
La réforme prévoira un relèvement de l'âge légal de départ mais aussi un allongement de la 
durée de cotisation. Le taux auquel cotisent les fonctionnaires pourrait être relevé. De 3,5 à 
4 milliards d'euros de recettes seront prévues à l'horizon 2020. De nouvelles mesures de 
taxation des revenus financiers des entreprises sont envisagées. 
 

http://www.lepoint.fr/actualites-societe/2010-05-25/retraites-bertrand-reaffirme-le-cap-du-depart-au-dela-de-60-ans/920/0/458634
http://www.lepoint.fr/actualites-societe/2010-05-25/retraites-bertrand-reaffirme-le-cap-du-depart-au-dela-de-60-ans/920/0/458634
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Entre l'élaboration par étapes de sa réforme des retraites et la volonté de montrer que tout n'est 
pas déjà décidé alors que la période officielle de « concertation » se poursuit (et avant la 
journ®e de manifestations pr®vue ce jeudié), le gouvernement navigue avec embarras ! A 
plusieurs reprises ce week-end, Eric Woerth, le ministre du Travail, s'est appliqué à dire que les 
arbitrages n'étaient pas faits. « Tout sera connu au moment de la présentation du projet de 
réforme, autour du 20 juin  », a-t-il indiqué. « Aucune décision n'a été prise  », a également 

assuré l'Elysée. Ce qui n'a pas empêché Christian Estrosi, le ministre de l'Industrie, interrogé 
dimanche sur RTL, d'indiquer que le gouvernement s'orientait «  vers une augmentation de 
l'âge de la retraite, qui devrait dépasser les 60 ans ».  

 
En réalité, le processus de décision est d'ores et déjà bien engagé. Selon des informations 
dévoilées dès samedi sur Lesechos.fr, plusieurs orientations précises sont prises.  
 
· La hausse de la durée d'activité. Le gouvernement avait le choix : relever l'âge légal de 
départ en retraite (60 ans depuis 1983), allonger à nouveau la durée de cotisation pour avoir 
droit ¨ une pension ¨ taux plein oué les deux. Ce sera les deux. Les sc®narios du Conseil 
d'orientation des retraites publiés il y a deux semaines ont montré qu'une combinaison des deux 
options était même encore loin de combler les besoins de financement. L'ampleur du 
relèvement progressif de l'âge légal n'est pas connue, mais 62 ou 63 ans semble probable. Fixé 
à 65 ans aujourd'hui, l'âge de la retraite à taux plein (celui où l'on ne subit plus de décote du fait 
d'une durée de cotisation insuffisante) sera aussi remonté. Le relèvement s'appliquera 
progressivement à partir de 2011. La durée de cotisation, arrêtée à 41 ans en 2012, pourrait 
passer à 41,5 ans en 2020 et tourner autour de 42 ans dix ans plus tard.  
 
· Les fonctionnaires et les régimes spéciaux.  Il y aura, s'agissant des premiers, des mesures 

de convergence fortes, assure le gouvernement. Le régime des fonctionnaires a deux 
spécificités. Un : leur pension est égale à 75 % de leur dernier traitement calculé sur la base de 
leurs six derniers mois de salaire ; mais un alignement rapporterait peu. Deux : un taux de 
cotisation salariale plus faible que dans le privé (7,85 % contre jusqu'à près de 11 %). Ce taux 
pourrait être remonté. Les mesures de réforme s'appliqueront aux régimes spéciaux (RATP, 
SNCF), mais leurs avantages particuliers garantis par la réforme de 2007-2008 seront 
maintenus.  
 
·  Les recettes. Le gouvernement cherche des ressources à hauteur de 3,5 à 4 milliards 
d'euros à l'horizon 2020. Il y aura le prélèvement déjà annoncé sur les hauts revenus, dont le 
montant sera au moins égal au coût du bouclier fiscal (près de 600 millions d'euros). D'autres 
mesures de taxation des revenus financiers des entreprises sont envisagées. Par ailleurs, 
l'exécutif songe à une hausse des cotisations retraite, qui contrebalancerait une baisse des 
cotisations chômage rendue possible par le recul espéré du chômage dans les années à venir. 
Le mécanisme était prévu par la loi Fillon de 2003 et serait neutre pour les salariés si le 
patronat et les syndicats gestionnaires de l'Unedic concluaient un accord en ce sens. S'il est 
vrai que les comptes de l'assurance-chômage peuvent revenir très vite dans le vert, rien ne 
sera possible avant au mieux 2015, voire 2020, compte tenu de la situation actuelle de l'emploi. 
Le patronat est vent debout contre ce schéma.  
 
Charges sociales, TVA travaux : comment l'Etat souhaite accroître ses recettes 

 
Primes et 13 e  mois vont être pris en compte dans le calcul des charges sociales, soit 
2 milliards de recettes annuelles supplémentaires. La TVA à 5,5 % sur les matériaux est 
menacée. 
C'est un panaché de dispositions générales et ciblées qui doivent permettre au gouvernement 
d'atteindre son objectif de réduction des niches fiscales et sociales de 5 milliards d'euros sur 
2011-2012.  
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Première mesure : le gouvernement s'apprête à donner un coup de rabot de 10 % à une large 
part des 500 niches existantes. Cette mesure, qui, parce qu'elle touche tout le monde, donne 
une impression de justice, pourrait apporter jusqu'à 2 milliards d'euros. «  C'est simple, toutes 
les niches y passeront, sauf exceptions, et dans ce cas un plafonnement sera institué », assure 
une très bonne source. Parmi les exceptions notables : la réduction d'impôt pour l'emploi de 
salariés à domicile, très créatrice d'emplois, et le crédit d'impôt recherche, plébiscité par les 
entreprises.  
 
La loi Grenelle II dans le viseur 

Autre mesure générale : le gouvernement va intégrer les primes et les 13 e mois (voire les 14 
e mois) dans le calcul des charges sociales, ce qui générera 2 milliards d'euros de recettes 
supplémentaires. Certains secteurs, dont la banque, la restauration et la pharmacie, protestent 
déjà contre cette décision et demandent des aménagements.  
 
Des mesures ciblées sont également attendues : à titre d'exemple, la TVA réduite pour les 
travaux de rénovation, la plus chère des niches fiscales (5,1 milliards d'euros), est dans le 
collimateur. Elle s'applique à la main-d'oeuvre employée (maçons, etc.) ainsi qu'aux matériaux 
achetés par leur intermédiaire. C'est ce deuxième volet, représentant 1 milliard d'euros par an, 
qui pourrait être remis en cause : il incite les artisans à récupérer une partie de la ristourne à 
leur avantage, en relevant le prix affiché au client. L'idée serait donc de rétablir la TVA à 19,6 % 
pour ces seuls matériaux.  
 
Autre décision de poids : le gouvernement souhaite appliquer, dès aujourd'hui, le principe selon 
lequel les réductions d'impôts ne peuvent plus être votées qu'en loi de Finances. Avec une 
première application immédiate : la loi Grenelle II sur l'environnement. Le gouvernement espère 
faire annuler la plupart des niches votées par les parlementaires (7 députés et 7 sénateurs). 
Examiné prochainement, le projet de loi de modernisation de l'agriculture ne devrait pas donner 
lieu, lui, aux mêmes exigences.  
 
Le Parisien 25 mai 2010 
 
Xavier Bertrand : « Relever lô©ge l®gal de la retraite est inévitable » 

 
Le patron de lôUMP est favorable au recul de lô©ge de la retraite et d®voile ses propositions en 
faveur des seniors. Un dossier au cîur de la journ®e pour lôemploi organis®e par RTL. 

 
Après le gouvernement, le Parti socialiste et les députés de la majorit®, côest au tour de lôUMP 
de mettre sur la table son sc®nario pour r®former les retraites, ¨ lôoccasion dôune convention qui 
se tient aujourdôhui ¨ Paris. A deux jours de la riposte syndicale appel®e dans toute la France 
pour la défense de la retraite ¨ 60 ans et de lôemploi, Xavier Bertrand, le secr®taire g®n®ral de 
lôUMP et ancien ministre du Travail, d®voile pour ç le Parisien »-« Aujourdôhui » les propositions 
de son parti, tant en mati¯re de retraites que pour lôemploi des seniors. Un dossier au coeur de 
la journ®e pour lôemploi organis® aujourdôhui en partenariat avec RTL. Les pistes de lôUMP 
devraient faire lôobjet dôamendements lors de lôexamen du projet de loi en septembre, si elles ne 
sont pas reprises dans le texte final du gouvernement présenté mi-juin. 
 
Le gouvernement joue à cache-cache sur la fin de la retraite ¨ 60 ans. Pour lôUMP, côest 
inéluctable ?  
XAVIER BERTRAND. Il nôy a pas de partie de cache-cache. A quoi aurait servi la concertation 

si le gouvernement avait annonc® dôembl®e ses choix ? Au départ tout le monde pensait que le 
seul levier qui serait actionn® serait celui de la dur®e dôactivit®. Cette concertation a été utile, 
car elle a montr® que le gouvernement nô®tait pas ferm®, notamment sur la question des 
financements.  
 

http://lesechospedia.lesechos.fr/impots.htm?xtor=SEC-3167
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Tr¯s clairement pour lôUMP, oui, il faut accepter de travailler plus longtemps. Relever lô©ge l®gal 
de la retraite est inévitable, à condition de mettre en place la reconnaissance de la pénibilité et 
de conserver en lôadaptant le dispositif des carri¯res longues. Nous sommes le seul pays en 
Europe à connaître un âge légal aussi bas. 
 
Ce nôest pas lôavis du PSé  

 
Ceux qui jouent à cache-cache sont ceux qui, comme Martine Aubry, ne veulent pas regarder 
cette r®alit® d®mographique. Lôattitude du PS est totalement irresponsable. On vit beaucoup 
plus longtemps aujourdôhui. Si lôon refuse dôaccepter de travailler plus longtemps, côest quôon 
nôa rien compris à ce dossier. Même Dominique Strauss-Khan a fissuré le dogme de la retraite 
à 60 ans. 
 
Quelles pistes concrètes de réforme allez-vous proposer aujourdôhui ?  
 
Nous proposons de poursuivre la r®forme Fillon de 2003, côest-à-dire de continuer dôallonger 
progressivement la durée de cotisation. Je note que le Parti socialiste ne revient plus sur ce 
point. Par ailleurs, il faut remonter lô©ge l®gal de fa­on progressive. Et surtout, augmenter lô©ge 
r®el de d®part ¨ la retraite, qui est aujourdôhui ¨ 59,4 ans. Pour lôUMP, la priorit® des priorit®s 
est de se donner des moyens suppl®mentaires pour augmenter le taux dôemploi des seniors. 
 
Comment ?  

 
Dans les entreprises, on se s®pare des seniors deux ¨ trois ans avant lô©ge l®gal de d®part ¨ la 
retraite. Si lôon repousse lô©ge l®gal de d®part en retraite, les comportements vont changer. 
Mais je pense pour ma part quôil faut avoir le courage de dire que les entreprises se s®parent 
des salari®s ©g®s parce quôils repr®sentent un co¾t plus important. En moyenne, pour le même 
emploi, un salarié âgé représente 160 % du salaire dôun jeune. 
 
La droite a d®j¨ mis en place plusieurs plans seniors, sans grand succ¯sé  

 
Les premiers r®sultats se font d®j¨ sentir mais il faut aller plus loin. Dôabord je suis favorable au 
développement du temps partiel en fin de carrière, compensé financièrement pour maintenir un 
certain niveau de salaire. Par ailleurs, afin de baisser le coût du travail, pourquoi ne pas 
supprimer les cotisations chômage patronales et salariales pour les embauches de seniors qui 
pourraient faire valoir leurs droits à la retraite mais restent en activité ? Et quôon ne me dise pas 
que cela représenterait un manque à gagner pour les caisses concernées ! Côest un v®ritable 
investissement si lôon veut pouvoir changer consid®rablement les choses. Cela nôa jamais ®t® 
mis en place. 
 
Et les chômeurs âgés ?  
 
LôAllemagne a mis en îuvre une exon®ration de charges cibl®e et côest une mesure qui 
marche. Pour augmenter significativement le taux dôemploi des seniors, il faut des solutions 
nouvelles. 
 
Quelles autres pistes allez-vous mettre sur la table ? La capitalisation ne doit pas être un tabou 
chez nous parce quôil ne sôagit pas de capitalisation ¨ lôanglo-saxonne. Donnons le choix aux 
Français de mieux gérer leur épargne-retraite dans les entreprises ou individuellement. Il faut 
simplifier les dispositifs afin de les rendre plus attractifs. 
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Et les contributions supplémentaires sur les hauts revenus et le capital, souhaitées par 
Nicolas Sarkozy ?  

 
Nous devons étudier la possibilit® dôune contribution sociale suppl®mentaire sur les stock-
options et les retraites chapeaux. Par ailleurs, je mets dans le d®bat lôid®e dôune cotisation 
retraite particuli¯re sur les hauts revenus. Nous devons aussi regarder lôaugmentation des 
contributions portant sur les dividendes et les valeurs immobili¯res. Enfin, lôid®e dôune cotisation 
spéciale retraite sur les revenus financiers des entreprises évoquée par Eric Woerth mérite 
dô°tre expertis®e. Côest plus intelligent que dôenvisager une hausse de lôIS sur les banques, 
comme le propose démagogiquement le PS. Mais toute mesure qui sera prise ne devra en 
aucun cas pénaliser les classes moyennes ni les classes moyennes supérieures. 
 
Le Figaro 25 mai 2010 
 
Les salaires des cadres toujours au régime minceur  

 
Les r®mun®rations ¨ lôembauche ont recul® de 1,6 % en 2009 et devraient encore baisser cette 
année de près de 2 %, selon le dernier baromètre Expectra. 
 
Les timides signaux de reprise marqueront-ils la fin des restrictions salariales pour les cadres 
cette année ? Verront-ils le « bout du tunnel » ? Les conclusions du 8e baromètre Expectra sur 
les salaires des cadres (1), rendues publiques la semaine dernière, sont en demi-teinte. 
« Après 2009, 2010 marque une 2e année de tension sur les salaires des cadres, en raison des 
modestes perspectives de croissance du PIB » , commente Hugues Pariot, directeur général du 
cabinet de recrutement Expectra. Les salaires ¨ lôembauche des cadres ont essuy® une baisse 
de 1,6 % en 2009 et de 1,9 % depuis le d®but de cette ann®e. Le march® de lôemploi reste fig® : 
les entreprises attendent que leurs carnets de commandes soient bien remplis pour recruter, 
tandis que les salariés se montrent frileux face à toute mobilité, de peur de « se mettre en 
situation de risque pendant leur p®riode dôessai ». 
 
Marges de manîuvres ®troites  
 
Reste que certains m®tiers sôen sortent plut¹t bien, m°me en temps de crise, observe Expectra. 
Il sôagit de professions ç mises en lumière par la crise » , liées au « aller plus vite, faire moins 
cher, gagner en productivité, optimiser, sécuriser » . En haut du tableau, le « comptable 
unique », chargé de fiabiliser les comptes, enregistre une hausse de 7 %, juste devant 
lôacheteur industriel (+5 %), dont la mission est dôoptimiser les co¾ts dôachats et lôing®nieur 
process (+5 %), qui fait la chasse au gaspillage. 
 
« Des signes dô®claircie sont visibles sur certains profils, preuve que le moral des entreprises 
sôam®liore progressivement » , tempère Hugues Pariot. Il sôagit des ing®nieurs R&D (+3 %) et 
des ingénieurs développement (+3,3 %). Le dernier indice mensuel de diffusion des offres 
dôemploi cadres de lôApec confirme cette am®lioration timide : en avril, cet indice a gagné 56 
points, à 188, par rapport à avril 2009 - il se situait à 230 points en 2008 ! 
 
Quid des fonctions « commercial et marketing », reflet des perspectives de développement de 
part de marchés ? Selon le baromètre Expectra, « une réelle envolée è nôest pas ¨ lôheure du 
jouré Seul le responsable commercial tire son épingle du jeu avec une plus-value de son 
salaire ¨ lôembauche de 3 % en 2010. 
 
En complément de ce traditionnel baromètre, Expectra a mené début avril une étude auprès de 
221 DRH, afin de cerner les grands enjeux de la profession. Premier enseignement : les DRH 
savent que les salari®s attendent beaucoup dôeuxé Logique apr¯s presque deux ann®es de 
vaches maigres.  



 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO  

fgfo@federationgeneralefo.com 

8 

8 8 

Mais leur marge de manoeuvre est toujours limitée : 40 % dôentre eux annoncent une 
enveloppe dôaugmentation pouvant aller jusquô¨ 2 %, et seulement 6 % affirment quôils pourront 
aller au-delà de 3 %. « Le gel des salaires apparaît comme un substitut à la baisse » , concluait 
dôailleurs la derni¯re enqu°te salaires de la Banque de France publi®e fin mars. 81 % des 
entreprises déclaraient y avoir eu recours en 2009. (1) Enquête réalisée auprès de 6300 PME 
sur les ®volutions des salaires ¨ lôembauche enregistr®es entre septembre 2009 et mars 2010. 
 
Les échos 26 mai 2010 
Lafarge et l'autrichien Strabag créent une société commune en Europe de l'Est 

 
Lafarge et le numéro un du BTP autrichien, Strabag, vont regrouper leurs activités ciment dans 
plusieurs pays d'Europe centrale. Les deux sociétés ont créé une holding nommée Lafarge 
Cement CE Holding GmbH, dont le siège sera basé en Autriche. Le cimentier français détiendra 
une participation de 70 % et son partenaire autrichien de 30 %, selon un communiqué publié 
hier après Bourse. Lafarge apportera à la société holding ses cimenteries de Mannersdorf et de 
Retznei en Autriche, de Cizkovice en République tchèque et de Trbovlje en Slovénie, tandis 
que Strabag contribuera pour sa part avec l'usine qu'elle construit dans la ville hongroise de 
Pécs.  
 
Opérationnelle en janvier 2011 
Lafarge Cement CE Holding GmbH disposera d'une capacité de production annuelle de 
4,8 millions de tonnes de ciment. Les matériaux seront vendus sous la marque Lafarge. Cette 
transaction contribuera à une réduction de la dette du groupe français à hauteur de 77,5 
millions d'euros, souligne le groupe présidé par Bruno Lafont. Son endettement net atteignait 
14,6 milliards d'euros à la fin du premier trimestre. « Cette opération nous aidera à réaliser des 
économies d'échelle sur les achats et les frais généraux », a commenté de son côté Hans Peter 

Haselsteiner, directeur général de STRABAG. La société commune sera opérationnelle en 
janvier 2011. Les ventes annuelles de Lafarge se sont effondrées  
 
 
Les échos 26 mai 2010 
Age de la retraite : Woerth confirme le relèvement, l'UMP temporise sur les 
fonctionnaires 

 
 « Il faut agir sur l'âge légal de départ », déclare le ministre du Travail. A la veille de la 
mobilisation des syndicats, l'UMP reste prudente sur l'harmonisation des règles public-privé. La 
hausse du taux d'activité des seniors s'accompagne d'une hausse du chômage, montre une 
étude soumise au Conseil d'orientation des retraites. 

 

Xavier Bertrand, secrétaire général de l'UMP, hier, lors de la convention du parti sur les 
retraites. 
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C'est la première fois que le gouvernement l'annonce officiellement : la retraite à 60 ans, c'est 
terminé. « Il faut agir sur l'âge légal de départ à la retraite », déclare Eric Woerth dans une 

interview à « Paris-Match ». Le ministre du Travail explique que c'est la seule façon de réduire 
le déficit, puisque l'allongement de la durée de cotisation jusqu'en 2020, lui, est déjà « acté » 
par la loi de 2003. Publiée hier en début de soirée, cette interview contraste avec les 
dénégations... d'Eric Woerth tout au long du week-end, répétant à l'envi que rien n'était encore 
décidé. De fait, comme l'indique le ministre du Travail, le gouvernement n'a pas décidé 
formellement à quel niveau l'âge légal sera fixé.  

« On entre dans le dur » 

Cette confirmation prend également le contre-pied d'une majorité qui s'est employée hier à ne 
pas faire de déclarations trop offensives avant la mobilisation de demain. « On doit encore 
rester ouverts pendant plusieurs semaines », a demandé François Fillon aux députés UMP. 
« On entre dans le dur avec la mobilisation de jeudi, a rappelé le Premier ministre. Et certains 
engagements sont liés au congrès de la CFDT », qui se tient à partir du 7 juin. Hostile au report 
de l'âge légal, le syndicat pourrait prendre position en faveur de l'allongement de la durée de 
cotisation. Les démentis de l'exécutif avaient été fustigés par la gauche : «  Les masques sont 
tombés tout au long du week-end », avait tranché Benoît Hamon, porte-parole du PS.  

 
A la convention de l'UMP sur les retraites, hier. Xavier Bertrand s'est montré prudent sur un 
sujet cher à l'électorat de droite : la convergence des régimes public et privé. « Nous ne voulons 
pas dresser une France contre l'autre », a dit le secrétaire général du parti majoritaire. La 
période de référence pour le calcul de la pension n'est pas la même dans le public -  « les 
fameux six derniers mois » -et dans le privé - les 25 meilleures années ? Certes, mais les 

primes des fonctionnaires ne sont pas prises en compte, a pointé Xavier Bertrand. Qui s'est 
bien gardé de demander une harmonisation : « Ce qui est symbolique n'est pas forcément le 
plus efficace en termes de financement », a-t-il dit.  

Nouveaux prélèvements 

Les propositions de l'UMP ont surtout porté sur de nouvelles recettes : contribution 
supplémentaire pour les bénéficiaires de stock-options et retraites chapeaux, hausse des 
prélèvements sur les dividendes et plus-values mobilières, taux de cotisation particulier pour les 
hauts revenus, contribution spéciale sur les revenus financiers des entreprises. Xavier Bertrand 
a aussi demandé des mesures pour favoriser l'emploi des seniors. L'UMP propose d'exonérer 
de charges - notamment de cotisations chômage -les embauches des plus de 60 ans. Autres 
propositions : favoriser le temps partiel à salaire bonifié en fin de carrière et le tutorat.  
 
Le Conseil d'orientation des retraites (COR) examine justement, aujourd'hui, l'évolution récente 
de l'emploi des seniors. Une étude de la Dares (ministère de l'Emploi) montre une amélioration 
du taux d'emploi des 55-64 ans de 1,5 point l'an dernier, à 38,9 %. « Pendant la crise, la 
progression de l'activité des seniors s'est poursuivie », souligne le document. Une bonne 

nouvelle pour le gouvernement, qui a pris des mesures en ce sens récemment ? Pas 
forcément. Car le taux d'activité recouvre à la fois l'emploi et le chômage. Certes, on observe 
une hausse du taux d'emploi des seniors. Mais aussi une progression du chômage : « Le taux 
de chômage des personnes de 50 ans et plus, s'il reste plus faible que celui des 20-49 ans, a 
progressé plus rapidement en 2009 » (+1,6 point, à 6,7 %). Cela s'explique notamment par le 

durcissement des conditions d'accès au départ avant 60 ans pour les « carrières longues ». Un 
dispositif que le gouvernement s'est engagé à maintenir tout en l'aménageant. Nul doute que 
les syndicats se saisiront de ces données.  
 
Les syndicats joueront leur va-tout dans la rue demain 
 

Les syndicats espèrent un « sursaut » demain. L'ampleur de la mobilisation, incertaine, 
déterminera leur capacité à peser sur la réforme. Et à organiser d'autres actions avant l'été. 
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C'est l'heure de vérité pour les syndicats. Après le goût d'inachevé du tour de chauffe du 
23 mars et le semi-échec du 1 er mai, l'intersyndicale (CGT, CFDT, FSU, Unsa, Solidaires, 
CFTC) va jeter toutes ses forces dans la journée d'action de demain contre la réforme des 
retraites. Avec le sentiment, déjà, d'être au pied du mur. «  Si on se rate, un boulevard s'ouvrira 
jusqu'à la rentrée pour le gouvernement », s'inquiètent en privé plusieurs leaders.  

 
De fait, le calendrier joue contre eux. Le congrès de la CFDT, du 7 au 11 juin, suspend toute 
nouvelle initiative d'ici là. Certains, comme l'Unsa et la CGT, veulent remobiliser dans la 
deuxième quinzaine de juin, quand le projet de loi sera dévoilé. «  La suite dépendra beaucoup 
du niveau de mobilisation de demain », admet cependant Alain Olive (Unsa). L'approche de 

l'été, ainsi que l'effet Coupe du monde de football (elle débute le 11 juin) rendent l'exercice 
incertain.  
 
Dans ce contexte, la CGT veut croire que «  rien n'est perdu » mais souligne que «  sans une 
mobilisation suffisante dès ce 27 mai, le gouvernement va écrire une loi qui prononcera la fin de 
la retraite à 60 ans ». L'enjeu est posé et «  les troupes sont prêtes. Tout le monde a compris 
que c'est le moment propice pour peser sur les arbitrages », estime Marcel Grignard (CFDT). 

Au-delà de la question du report de l'âge légal de départ, les syndicats veulent s'appuyer sur 
cette journée pour obtenir des gestes importants notamment sur les sources de financement de 
la réforme et les mesures concernant la pénibilité.  
 
Un objectif très prudent 
Le succès de la mobilisation reste toutefois très incertain. Les centrales affirment «  manquer de 
visibilité » et restent raisonnables en avançant officieusement l'objectif de 1 million de 

participants aux  170 cortèges attendus dans toute la France.  
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Ce but, en réalité timide au vu des enjeux, tient en partie du bluff : il leur permettra de mieux se 
targuer d'une éventuelle participation plus massive. Il n'en témoigne pas moins des incertitudes 
réelles qui pèsent sur le mouvement.  
 
Les fonctionnaires, qui craignent des mesures spécifiques au-delà de celles qui concernent 
l'ensemble des salariés, sont attendus en nombre. Mais les fédérations redoutent qu'une partie 
des troupes soit résignée. Le doute s'est aussi instillé dans le secteur clef des transports : les 
régimes spéciaux ne seront pas concernés à court terme par la réforme (lire ci-dessous) et le 
trafic s'annonce peu perturbé à la SNCF comme à la RATP.  
 
Autre grande inconnue : la participation des salariés du privé, qui sera scrutée en priorité par 
l'exécutif. «  Le gouvernement dit désormais clairement qu'il va reporter l'âge légal de départ. 
Cela ne peut qu'encourager la mobilisation », espère Nadine Prigent (CGT). Mais dans quelles 

proportions ? La confirmation est intervenue très peu de temps avant la journée d'action et 
l'exécutif a beaucoup préparé l'opinion publique. «  Tout l'enjeu est de savoir si le sursaut 
l'emportera sur la résignation », résume Alain Olive, selon qui «  ce sera très variable d'un 
secteur à l'autre ».  
 
La mobilisation sera enfin pénalisée par l'absence de FO, qui continue de faire cavalier seul et 
mise sur une journée de grève le 15 juin. La CGC, qui veut laisser une dernière chance au 
dialogue, manquera aussi à l'appel.  
 
 
Transports : pas de jeudi noir en vue 
Le trafic sera « normal ou quasi normal » demain dans le réseau parisien (métro, bus et 
tramway), ainsi que sur la ligne A du RER, indique la RATP. Seule perturbation attendue : un 

RER sur deux sur la ligne B. 
 
La SNCF prévoit d'assurer 75  % des TER, 80  % des Transiliens et un trafic quasi normal pour 

les TGV (sauf Paris-Nice et Paris-Nantes). Pas de jeudi noir, donc. 
 
La CGT annonce 170 cortèges dans toute la France et a décompté quelque 2.000 arrêts de 

travail. La Poste devrait aussi être touchée. Dans l'éducation, le SNUIPP-FSU et l'Unsa 
prévoyaient hier de 30 % à 40 % de grévistes. 
 
Plus d'un Français sur deux juge possible une autre solution que l'allongement de la 
durée  
 
Selon le baromètre BVA pour « Les Echos », France Info et Absoluce, 53 % des Français 
estiment que le système de retraite peut perdurer sans allonger la durée d'activité. 
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On vit plus longtemps, donc on doit travailler plus longtempsé L'argument d®mographique 
martelé par la majorité, avec l'aval du gouvernement, et esquissé par Dominique Strauss-Kahn 
ne convainc pas les Français. Selon le baromètre BVA pour « Les Echos », France Info et 
Absoluce, 53 % des sondés estiment qu' « on peut très bien garantir notre système de retraite 
sans avoir à augmenter pour le moment la durée de cotisation ou à repousser l'âge légal de 
départ à la retraite ». Un sentiment partagé par la plupart des catégories socioprofessionnelles, 

même s'il est plus fort chez les employés et ouvriers (65 %) que chez les « CSP+ » (cadres 
supérieurs, professions libérales et intermédiaires, 52 %). A l'inverse, 41 % des Français 
pensent qu'il n'y a « pas d'autre solution » que l'allongement de la durée d'activité.  

 
Ces résultats vont à rebours des projets du gouvernement, à la veille de la journée de 
mobilisation programmée demain par les centrales syndicales. « On rentre dans le dur », a 

déclaré hier François Fillon. Et de fait, les Français restent encore très majoritairement (57 %) 
attachés à la retraite à 60 ans, même s'ils sont moins nombreux qu'en janvier dernier (63 %) à 
la considérer comme « un acquis social » sur lequel « il ne faut pas revenir ». A la lumière 

d'autres enquêtes réalisées par BVA, le directeur général adjoint de l'institut, Gaël Sliman, 
explique que « les Français anticipent qu'ils auront à partir plus tard à la retraite mais ils ne le 
souhaitent pas et sont à la recherche d'autres solutions ». De quoi alimenter la bataille de 

communication qui a d'ores et déjà commencé entre l'exécutif et l'opposition.  
 
Préférence pour le projet du PS 

Une bataille pour le moment gagnée par le PS dans un contexte d'impopularité persistante de la 
politique économique du gouvernement (67 % de mauvaises opinions). En ne voulant pas 
toucher pour le moment à la durée d'activité, les socialistes « rencontrent une perception 
majoritaire dans l'opinion », comme le souligne Gaël Sliman. Leur projet pour les retraites est 
donc jugé « plus juste » (59 % des Français) et globalement « meilleur » (57 %). Les opinions 

sont moins tranchées s'agissant de la crédibilité et de l'efficacité, mais là encore les 
propositions du PS sont préférées aux pistes de travail de l'exécutif. 47 % des Français les 
jugent « plus crédibles » (contre 41 % pour le gouvernement) et 42 % « plus efficaces à long 
terme » (contre 40 % pour le gouvernement). « C'est un bon point de départ pour le PS, mais le 
vrai enjeu des semaines à venir sera la bataille de la crédibilité », conclut Gaël Sliman. Les uns 
et les autres l'ont bien compris. Alors que Martine Aubry qualifie de « mesure idéologique » le 

report de l'âge légal, François Fillon met déjà en doute la sincérité de la première secrétaire du 
PS lorsqu'elle s'engage à revenir sur la réforme gouvernementale en cas de victoire de la 
gauche en 2012. 
 
Les salaires d'embauche stagnent 
 
Selon l'enquête annuelle effectuée par le cabinet Hewitt, les rémunérations des débutants 
devraient confirmer cette année la pause, déjà amorcée en 2009. 
Salaires des débutants (rémunération brute médiane, par an) : Ingénieurs : 36.550 euros ; 
écoles de gestion : 34.550 euros ; masters 2 universitaires : 33.500 euros ; masters 
1 universitaires : 30.300 euros ; licences : 26.400 euros ; bac + 2 : 24.500 euros. 
 

 
 

http://lesechospedia.lesechos.fr/dominique-strauss-kahn.htm?xtor=SEC-3167
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Pour les jeunes diplômés, c'est en quelque sorte la « double peine ». Déjà affectés par un 
marché de l'emploi en berne, ils doivent aussi faire face à un tassement de leurs salaires 
d'embauche. C'est ce que fait apparaître l'enquête annuelle (*) publiée par le cabinet Hewitt. 
Plus de 73 % des entreprises interrogées prévoient de marquer une pause dans les 
rémunérations des débutants, du niveau bac + 2 à bac + 5. Seules 25 % d'entre elles 
envisagent de les augmenter - dans des proportions variables.  
 
La stagnation était déjà bien amorcée en 2009 : les hausses avaient été limitées par rapport à 
2008. Elle touche maintenant à peu près tous les niveaux de formation. Une petite proportion 
des recruteurs (3 %) envisage même de réduire les salaires de début, notamment pour les 
écoles d'ingénieurs et de gestion et les titulaires d'un master universitaire. Motif : la prudence 
par rapport à une reprise qui tarde à se traduire dans les faits.  
 
Les limites 
L'évolution des rémunérations médianes observées confirme cette tendance. Les 
rémunérations à la sortie des écoles d'ingénieurs affichent un léger recul (- 0,3 %), tout comme 
pour les écoles de gestion (- 0,1 %). Ce sont les diplômés de master 1 qui connaissent la 
baisse la plus marquée : - 2 %. Il est vrai qu'avec l'essor du LMD, ce niveau de sortie connaît 
une relative désaffection. En revanche, les salaires des diplômés de licence et de 1 er cycle 
affichent encore une progression sensible, à + 6,4 % et + 6,7 % respectivement. Sans doute 
parce que les entreprises se tournent vers des formations plus courtes et opérationnelles, à 
l'instar des licences pro.  
 
Reste qu'il existe un frein à ce tassement des rémunérations : « Pour les entreprises, il est vital 
d'évaluer avec précision la compétitivité de leurs rémunérations, observe Souhila Keffi, 
responsable de l'enquête chez Hewitt. Et dans un contexte de guerre des talents, il leur faut 
montrer qu'elles restent attractives en termes de salaires. »  
 
LôHumanit® 26 mai 2010 
 
« On sôappr°te ¨ faire payer la crise une seconde fois aux salari®s » 
 
Pour le secrétaire général de la CGT, la crise provient pour lôessentiel de la sous-rémunération 
du travail humain. Pour lui, la bataille engag®e sur les retraites nôest pas jou®e dôavance. 
 
Que vous Inspirent les plans dôaust®rit® qui se multiplient dans toute lôEurope ?  

 
BERNARD THIBAULT. Ces plans dôaust®rit® sont censés être la réponse aux attaques 
sp®culatives sur la dette souveraine de la Gr¯ce, du Portugal, de lôEspagne et plus 
généralement de la zone euro. Le tour de passe-passe consiste à tenter de faire oublier aux 
salari®s ôque la cause principale de la brusque montée des déficits des budgets et des comptes 
sociaux est la crise ®conomique provoqu®e par lôeffondrement du syst¯me financier am®ricain. 
Les discours présidentiels enflammés sur la refondation du capitalisme sont rangés aux 
oubliettes, les vertus de la relance par lôinvestissement ne sont plus de mise, place ¨ 
lôaust®rit®... pour les salari®s ! Lesô Bourses sont elles-mêmes affolées par le resserrement 
drastique des d®penses publiques dont il est criant quôil va asphyxier la croissance pourtant 
proche de z®ro. Il sôagit en r®alit® de faire payer aux peuples et singuli¯rement aux salari®s, la 
facture dôune crise dont ils ne sont en rien responsables. Partout en Europe les syndicats 
sôorganisent pour combattre ces plans dôaust®rit® qui vont encore aggraver le chômage. 
 
La priorité du gouvernement est de combattre les déficits. Quelle est la vôtre ?  
 
BERNARD THIBAULT. La priorité est de sortir le pays de la crise et de créer les conditions 
dôune croissance saine et durable. J 



 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO  

fgfo@federationgeneralefo.com 

14 

14 14 

Je remarque quôil nôy a pas de ç dérapage « des dépenses publiques comme an nous le 
ressasse mais essentiellement un recul des recettes fiscales par baisse de lôactivit® 
économique. Je remarque également que les dépenses qui ont augmenté sont principalement 
en faveur des entreprises, comme les aides de tr®sorerie et ôla suppression de la taxe 
professionnelle, tandis que les mesures dô®conomies en pr®paration vont touches les salari®s 
et les retrait®s. On sôappr°te en r®alit® ¨ faire payer la crise une seconde fois aux salariés. Ils 
lôont d®j¨ pay®e une premi¯re fois par la destruction de 680000 emplois et la stagnation 
salariale. La masse des salaires vers®s en France ôa m°me baiss® de 1,4 % en 2.009, ce qui 
est sans précédent. Tailler dans les dépenses publiques et amputer les pensions de retraite ne 
répond donc pas à une nécessité mais à un dogme imposé par tes marchés financiers et les 
agences de notation qui se comportent comme des milices privées au service du capital. Plus 
largement, il convient de faire le bon. diagnostic sur lôorigine de la crise. Ce nôest pas seulement 
une crise provenant dôun d®faut de r®gulation des march®s financiers, m°me si la d®r®gulation 
des march®s a jou® un r¹le important. Lôaspect essentiel r®side dans la sous-rémunération du 
travail humain et la mise en concurrence des salari®s ¨ lô®chelle mondiale. La traduction de 
cette sous- r®mun®ration du travail est lôaccroissement des in®galit®s et la d®formation du 
partage de la valeur ajoutée en faveur du capital ces vingt dernières années. Les cadeaux 
fiscaux aux entreprises et aux d®tenteurs de capitaux gr¯vent les budgets des £tats. Côest donc 
¨ cette situation quôil faut mettre fin. 
 
Travailler plus longtemps est la seule r®ponse du gouvernement au probl¯me dô®quilibre 
des régimes de retraite, Peut-on lô®viter ?  

 
BERNARD THIBAULT. La CGT est oppos®e aux solutions que le gouvernement sôappr°te ¨ 
adopter, ¨ savoir repousser lô©ge l®gal de d®part en retraite et allonger la dur®e de cotisation. 
Ce nôest absolument pas n®cessaire pour permettre aux salariés de travailler avant trente ans 
et après cinquante ans. Ces solutions ne régleraient en rien les problèmes posés. Tout juste 
cela permettrait-il de reporter une partie du problème de financement des retraites sur celui de 
lôassurance chômage et sur la solidarité nationale en faveur des salariés qui, 
immanquablement, se retrouveront sans ressources à la veille de leur départ en retraite. La 
CGT consid¯re que la solution au probl¯me de financement pos® passe dôabord par le 
développement de lôemploi, une politique industrielle et une politique salariale dynamique, ces 
deux aspects devant permettre de revenir à un partage plus juste de la valeur ajoutée entre le 
travail et le capital. Lôautre moiti® du besoin de financement doit provenir de ressources 
nouvelles par lô®largissement des cotisations ¨ toutes les r®mun®rations et par la mise ¨ 
contribution des revenus financiers des entreprises. 
 
Pensez-vous Possible, compte tenu notamment du calendrier, de mettre en échec cette 
« réforme » ?  

 
BERNARD THIBAULT. Le gouvernement entend utiliser une méthode de pseudo-concertation 
et un calendrier hyper court pour anesth®sier les salari®s. Ce nôest pas une pratique nouvelle. 
Ce nôest pas non plus un signe de force car cela t®moigne que le pouvoir sent bien quôil nôest 
absolument pas ¨ lôabri dôune forte mobilisation des salari®s qui lôobligerait ¨ revoir sa copie. Le 
calendrier représente certes un handicap pour les organisations syndicales puisque la période 
dô®t® nôest pas la plus propice aux grandes d®monstrations. Mais ce qui sera d®cisif. côest la 
conviction intime de chaque militant que rien nôest jou®. La bataille engag®e nôest pas jou®e 
dôavarice. Le pr®sident de la R®publique sort affaibli des ®lections r®gionales qui ont t®moign® 
dôune forte hostilit® ¨ sa politique ®conomique et sociale. Les salari®s nôont pas chang® dôavis 
sur cette politique en deux mois et les différents sondages réalisés depuis montrent que la 
défiance reste grande. Sur la question des retraites, les salariés font largement plus confiance 
aux syndicats quôau gouvernement et au Medef Pourquoi se laisseraient-ils convaincre que les 
solutions pr¹n®es depuis des ann®es par le Medef, et que sôappr°te ¨ mettre en îuvre le 
gouvernement, sont les bonnes ? Et ce alors quôils restent profondément attachés au droit à la 
retraite à soixante ans.  
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Je consid¯re donc quô¨ ce stade les syndicats ont des cartes en main et peuvent bousculer les 
plans gouvernementaux sôils poursuivent et renforcent la d®marche unitaire engag®e. 
 
Le Monde 26 mai 2010 
 
Le d®licat retour ¨ lôemploi des syndicalistes 

 
Depuis le changement des règles sur la représentativité, des centaines de permanents ont 
perdu leur mandat. 
 
Y a-t-il une vie après le syndicalisme ? Chaque année, des militants sont confrontés à cette 
inconnue lorsquôils sôappr°tent ¨ reprendre le travail apr¯s avoir ®t® des permanents de leur 
organisation ou des repr®sentants du personnel dans lôentreprise qui les emploie. Leur 
r®int®gration peut se r®v®ler difficile, surtout sôils se sont absentés longtemps de leur poste ou 
pour peu quôils soient dans le collimateur de la direction. 
 
Le sujet, qui ne date pas dôhier, est devenu br¾lant depuis lôadoption de la loi du 20 ao¾t 2008 
sur la " rénovation de la démocratie sociale ". Désormais, les syndicats qui nôobtiennent pas au 
moins 10 % aux élections professionnelles ne sont plus considérés comme " représentatifs " et 
se voient retirer dôimportants moyens (cr®dits dôheures, d®tachement de personnel...). Des 
syndicalistes doivent alors abandonner leur mandat et trouver un point de chute. 
 
En France, un grand flou règne quant au nombre de salariés qui consacrent la totalité ou 
lôessentiel de leur emploi du temps ¨ des fonctions syndicales. Certains indices laissent penser 
quôil nôest pas n®gligeable. Ainsi, à la SNCF, les cheminots mis à la disposition des 
organisations " les plus représentatives " correspondent à " 590 équivalents temps-plein ", selon 
un rapport présenté en 2006 au premier ministre par Raphaël Hadas-Lebel. Et encore : ce 
chiffre sous-estimerait nettement la réalité, écrivent les chercheurs Dominique Andolfatto et 
Dominique Labbé, dans leur livre Toujours moins, déclin du syndicalisme français (Gallimard, 
2009, 221 pages, 16,5 euros). Dôapr¯s eux, les d®tachements syndicaux d®passeraient le 
millier ¨ la SNCF comme dans dôautres entreprises publiques. 
 
Saignée  

 
Mais ces ressources sont en train de fondre pour certaines organisations à cause de la loi du 
20 août 2008. Force ouvrière (FO), à la SNCF, a perdu neuf permanents sur dix-huit suite aux 
®lections professionnelles de mars 2009 car elle nôa franchi le seuil de 10 % des voix que dans 
quelques comit®s dô®tablissement mais pas au niveau global de lôentreprise. 
 
La CFTC et la CFE-CGC ont, elles aussi, subi une saign®e. " Jôai eu lôimpression de me 
retrouver dans la situation dôun patron qui doit licencier une partie de son personnel ", confie 
Eric Falempin, responsable de FO-cheminots. Toutefois, le reclassement de ses collègues a 
été " convenablement " réglé " dans 90 % des cas ", poursuit-il. Sôagissant des postes propos®s 
aux syndicalistes (de FO et des autres organisations) quôil a fallu reclasser, " nous avons tenu 
compte de leurs aspirations au niveau géographique et professionnel ", assure-t-on à la 
direction des ressources humaines de la SNCF. 
 
Dans dôautres groupes, il y a eu des divorces. Chez BNP Paribas, plusieurs permanents de la 
CFTC ont préféré négocier leur départ plutôt que de retourner à leur poste, raconte Joël 
François, représentant de ce syndicat auprès du comité central dôentreprise. Dôapr¯s lui, ils 
®taient proches de lô©ge de la retraite et leur m®tier avait beaucoup ®volu® depuis lô®poque o½ 
ils lôavaient quitt® au profit de leur carri¯re syndicale. " Durant lôexercice de leur mandat, les 
militants acquièrent des compétences dans de multiples domaines, commente Philippe Detrez, 
animateur de lôespace vie syndicale ¨ la CGT. Lorsque se profile le retour ¨ lôemploi dôorigine, 
ils peuvent ressentir de la frustration si celui-ci est en d®calage avec lôexp®rience accumulée. " 
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Les conf®d®rations nôont pas attendu la loi dôao¾t 2008 pour tenter de faciliter la r®int®gration 
dans lôentreprise de leurs repr®sentants. Depuis longtemps, elles veulent ®viter quôils ne se " 
fonctionnarisent ", selon la formule de Gabrielle Simon, vice-présidente de la CFTC, pour 
garantir le renouvellement des troupes. " Les syndicats commencent ¨ sôen pr®occuper mais 
cela reste, à mon sens, insuffisant ", tempère Jean Kaspar, ex-secrétaire général de la CFDT. 
 
Du côté des employeurs, les pratiques ne sont pas homogènes. Certains ont, dans un passé 
récent, cherché à tirer parti des talents présents dans les syndicats. Rhodia a ainsi embauché, 
en 2002, Jacques Kheliff, ex-leader de la CFDT-chimie, et lôa bombard®, quelques mois plus 
tard, au poste de directeur du d®veloppement durable. Dôautres figures du syndicalisme ont ®t® 
recrut®es dans le champ de lô®conomie sociale. Mais ces promotions restaient jusquô¨ pr®sent 
circonscrites à des grands groupes, relève Thierry Dedieu, secrétaire confédéral à la CFDT. 
 
Valider lôexp®rience acquise 

 
Aujourdôhui, des r®ponses plus construites semblent voir le jour. Au printemps 2009, lôassureur 
Axa a signé avec cinq organisations une " charte sur la reconnaissance du parcours syndical ". 
Elle prévoit un dispositif " de validation des acquis et de lôexp®rience - VAE - syndicale " : si elle 
est réussie, cette VAE peut donner accès à une classification supérieure. 
 
Des initiatives similaires ont été lancées à la SNCF, chez PSA, Renault Trucks, etc. Elles seront 
amenées ¨ se d®velopper car la loi dôao¾t 2008 oblige les grandes soci®t®s ¨ n®gocier un 
accord pour prendre en compte lôexp®rience acquise par les repr®sentants du personnel. " Si 
elles ne donnent pas de visibilit® au fait que lôactivit® syndicale est importante pour leur bon 
fonctionnement, on risque de maintenir une représentation plus contestataire ", met en garde 
M. Kaspar. Mais la valorisation de cette exp®rience peut aussi d®mobiliser les salari®s sôils 
estiment quôelle favorise des ascensions injustifi®es ou va ¨ rebours de lôind®pendance des 
partenaires sociaux. 
 
Après douze ans de mandat à la SNCF, Jean-Louis redevient électricien 
 
Témoignage 
Jean-Louis Basset fait partie des " victimes " de la loi du 20 août 2008 sur la " rénovation de la 
démocratie sociale ". Pendant une douzaine dôann®es, ce salari® de la SNCF avait ®t® d®tach® 
de son emploi pour pouvoir exercer des responsabilités dans plusieurs instances 
repr®sentatives de lôentreprise et au sein de Force ouvri¯re-Cheminots à Lyon. 
 
Mais son syndicat nôa pas atteint le seuil fatidique de 10 % des suffrages aux élections 
professionnelles de mars 2009, ce qui lui a fait perdre plusieurs postes de permanents. 
 
Jean-Louis Basset a donc repris le travail - à temps partiel " car je suis encore secrétaire 
régional de FO ", précise-t-il. Au moment de sa r®int®gration, il sôest demand® sôil nôallait pas 
sôinscrire dans un dispositif de validation des acquis de lôexp®rience (VAE) pour " mettre ¨ profit 
" les compétences acquises en tant que syndicaliste et de prendre " un nouveau départ ". La 
perspective dôun poste dans les " ressources humaines " lôint®ressait. " En m°me temps, ajoute-
t-il, jôaurais eu lôimpression de trahir un peu, de passer de lôautre c¹t® de la barri¯re. Et puis 
mon boulot dô®lectricien me plaisait bien. " Le fait dô" °tre avec les copains " a aussi pes® dans 
sa décision. 
 
Retour ¨ la case d®part, donc, mais ¨ une place diff®rente, dans la " ma´trise dôoeuvre en 
énergie électrique " : Jean-Louis Basset veille à la bonne réalisation de travaux réalisés par des 
entreprises à la demande de la SNCF. 
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Le Figaro 26 mai 2010 
 
Premier bilan positif de la réforme de la TP  

Le rapport Durieux montre que la r®forme de la taxe professionnelle favorise lôindustrie. Il 
préconise plus de redistribution entre collectivités locales. 

¨ partir de la page 19 FISCALIT£ ê lôautomne dernier, les parlementaires avaient impos® au 
gouvernement que la réforme de la taxe professionnelle (TP) soit analysée de nouveau en 
détail au printemps 2010, en fonction de ses premiers résultats. Pour cela, une mission a été 
confi®e ¨ Bruno Durieux. Lôancien ministre vient de rendre son rapport ¨ Christine Lagarde, la 
ministre de lô£conomie. Un rapport qui devrait servir de base aux propositions de Bercy et que 
Le Figaro sôest procuré. Sa conclusion ? La réforme est positive. Seuls quelques 

am®nagements restent ¨ faire, qui passeraient en loi de finances ¨ lôautomne. 

Les effets pour les entreprises 

Le but de la r®forme ®tait dôam®liorer la comp®titivit® des entreprises, et surtout celle de 
lôindustrie en supprimant toute taxation sur les investissements. Il a ®t® atteint selon le rapport 
Durieux. Lôall®gement global de la fiscalit® des entreprises (plus de 5 milliards par an) profite 
dôabord ¨ lôautomobile, dont la facture baisse de 60 %, puis à la construction. La ristourne est 
quasi nulle pour le secteur financier. Par ailleurs, le barème progressif de la cotisation sur la 
valeur ajout®e (il augmente en fonction du chiffre dôaffaires jusquô¨ atteindre 1,5 %) favorise 
bien les PME. Dôapr¯s le rapport, avec la r®forme, la charge fiscale diminue de 50 % pour les 
entreprises dont les ventes sont inférieures à 2 millions par an et de 15 % pour celles où elles 
dépassent les 6 millions. Parmi ces dernières, 40 % sont perdantes mais pour de faibles 
montants. Il sôagit surtout de soci®t®s de services, qui ne payaient que la cotisation minimale de 
TP. Le rapport ne voit que deux défauts à la réforme. Un mineur : les sociétés peinent à 
calculer leurs effectifs par établissement. Or ce critère est utilisé pour la répartition de la 
nouvelle taxe entre collectivités. Un décret, à paraître dans les prochains jours, simplifiera ce 
point. Par ailleurs, le rapport préconise de revoir la nouvelle taxe sur les entreprises de réseaux, 
lôIfer, pour les t®l®coms. « Lôassiette qui ®tait ®tablie sur la boucle locale de cuivre devra être 
élargie », confirme-t-on à Bercy. 

Les effets pour les collectivités 

Le remplacement de la TP sôest accompagn®e dôune r®allocation des imp¹ts locaux. Dôapr¯s le 
rapport, les collectivités y gagnent : les régions, les départements et le bloc communal auront 

un niveau de ressource en 2015 sup®rieur dôau moins 10 % à celui de 2010.  
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Car la valeur ajoutée est une assiette dynamique, qui devrait progresser de 4,2 % par an, 
contre 3,3 % pour celle de la TP. Mais ce qui vaut en moyenne ne vaut pas pour tous. Si 
aucune collectivité ne perd de ressources grâce aux mécanismes de garantie mis en place, 
certaines verront leurs recettes progresser beaucoup moins quôavec la TP. Côest le cas des 
villes industrielles, du type Dunkerque, qui p©tissent de lôall®gement de fiscalit® accord® ¨ 
lôindustrie ! Cela ®tant, cette perte de dynamisme sôexplique aussi par un effet taux. Dunkerque, 
mais aussi Bordeaux et Lyon, avait des taux de TP supérieurs à la moyenne. Elles devront se 
contenter dôun taux de cotisation sur la valeur ajout®e ®gal pour tous en France. Le rapport en 
conclut quôil faut davantage de ç péréquation è, côest-à-dire de redistribution entre les gagnants 
ï lôIle-de-France et les Hauts-de-Seine qui concentrent la valeur ajoutée française, mais aussi 
les communes résidentielles ï et les perdants. Il propose dôinstaurer entre communes une 
péréquation analogue à celle qui existe en Ile-deFrance. Une préoccupation de baisse des 
inégalités affirmée aussi par Nicolas Sarkozy lors de la conférence des déficits. Sa réintégration 
" sôest bien pass®e ", abstraction faite dôune p®rip®tie : nôayant pas de nouvelles sur son 
affectation, il est retourn® ¨ Valence, au printemps 2009, dans lô®quipe quôil avait quittée douze 
ans plus t¹t. Ses coll¯gues, qui nô®taient pas pr®venus, ont dôabord cru quôil venait leur rendre 
une " visite amicale (...). Ils môont fait une place dans un bureau inoccup®. " Quelques jours 
après, Jean-Louis Basset apprenait quôil ®tait nommé à Lyon, conformément à son souhait. 

Depuis 1997, son métier a énormément évolué, notamment du point de vue des " normes ". 
Pour se remettre ¨ niveau, il a b®n®fici® de formations, assur®es, pour lôessentiel, par ses 
supérieurs hiérarchiques. Jean-Louis Basset apprécie sa nouvelle situation qui lui " permet de 
saisir ce qui se passe sur le terrain ". " Syndicalement, remarque-t-il, ce nôest pas inutile. " 
 

Ouest-France 26 mai 2010 

La défense des retraites se joue dans la rue  

 
Le ministre du Travail a confirmé, hier, le report de l'âge légal de départ. Les syndicats ont 
absolument besoin d'une forte mobilisation, aujourd'hui, pour peser sur les choix du 
gouvernement.  

Oui, la retraite à 60 ans, c'est fini et la réforme va repousser progressivement l'âge de départ 
légal. Éric Woerth, le ministre du Travail, l'a enfin dit clairement, mardi. Il l'a confirmé, hier. Sans 
préciser quel sera le nouveau seuil et à quel rythme il arrivera.  
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Le gouvernement a fait le « choix le plus injuste », pénalisant les plus modestes et ceux qui 

ont commencé à travailler tôt, a répondu, hier également, François Chérèque, le leader de la 
CFDT. Mais il « nous lance un défi », a-t-il ajouté. 

C'est que les six confédérations syndicales ¯  CGT, CFTC, CFDT, FSU, Unsa et Solidaires ; FO 
fera bande à part, le 15 juin  à l'initiative de la journée de grèves et de manifestations de ce 

jeudi, où la défense des retraites s'impose comme le sujet principal, jouent gros. Très gros 
même. 

Des perturbations 

Si les grévistes sont nombreux, si les cortèges sont garnis, elles peuvent espérer peser sur les 
choix du gouvernement et enclencher la mécanique revendicatrice. Si ce n'est pas le cas, si la 
mobilisation n'est même qu'en demi-teinte, cela deviendra très difficile. 

C'est donc clairement, cette fois-ci, une vraie journée test. Et ce n'est pas gagné. Dans une 
France où les syndicats n'arrivent pas à véritablement mettre le privé dans la rue, les 
organisations compteront une nouvelle fois sur les bataillons du public. Toutes choses à vérifier, 
ce soir, les manifs terminées. 

La SNCF a tenté de rassurer (et de démobiliser ?) les cheminots avant cette journée d'action en 
leur affirmant, par lettre, que leur régime spécial n'est pas concerné par la réforme, au moins 
dans l'immédiat. Ce qu'Éric Woerth a confirmé, hier. La SNCF prévoit un trafic quasi normal : 
trafic TGV et international (Eurostar, Thalys, etc.) complet, sauf sur Paris-Nantes et Paris-Nice 
(deux trains sur trois) ; un TGV sur deux de province à province ; 80 % du trafic Transilien aux 
heures de pointe en moyenne ; trois TER sur quatre en moyenne. LA RATP n'attend pas 
beaucoup de perturbations. 

Le Snuipp-FSU, premier syndicat des écoles, estime qu'un tiers des professeurs des écoles 
primaires ne seront pas à leur poste, aujourd'hui, alors qu'il a comptabilisé 52 % d'absents, le 
23 mars (29,8 % selon le ministère). Plus largement, ce sont tous les enseignants que FSU, 

Unsa et CFDT, les organisations les plus représentées dans l'Éducation, appellent à cesser le 
travail. 

À La Poste, quatre syndicats (CFDT, CFTC, CGT et Sud) ont appelé à la grève. Autres appels 
dans des banques, des assurances et plusieurs administrations. La Direction générale de 
l'aviation civile a recommandé aux compagnies de réduire de réduire leur programme matinal 
de 30 %, à Orly, et de 10 % à Roissy. 

Quant au réseau électrique, il devrait subir « de nombreuses baisses de production », selon 

la CGT. Des préavis ont été déposés dans les transports en commun de quarante-sept villes, 
dont Angers, Brest, Cherbourg, Laval, Lorient, Le Mans, Nantes, La Roche-sur-Yon, Saint-
Malo, Saint-Nazaire, Saint-Brieuc... 

 

La croix 26 mai 2010 

La retraite après 60 ans, est-ce grave ? 

 
Le ministre du travail, Éric Woerth, a confirmé mercredi 26 mai que le gouvernement allait 
repousser lô©ge l®gal de d®part ¨ la retraite, actuellement de 60 ans, sans dire toutefois quel 
serait le nouveau seuil. Tous les syndicats, ¨ lôexception de FO, appellent jeudi 27 mai ¨ une 
journée de grèves et de manifestations 
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Dans un garage à Hérouville-Saint-Clair, deux seniors travaillent sur un véhicule (photo 
Daniau/AFP).  

 
Pour les syndicats qui battront le pav® jeudi 27 mai, côest un acquis quôil convient de prot®ger ¨ 
tout prix. Depuis 1982, lô©ge l®gal de la retraite est fix® ¨ 60 ans. Un cap, dans lôimaginaire 
collectif. Mais à quoi correspond vraiment ce tournant supposé dans la vie du salarié ? Existe-t-
il un risque particulier de d®gradation des conditions dôexercice du m®tier, une fois entr® dans la 
soixantaine ? 

 
Lôergonome Jean-Louis Peralta constate que cet âge constitue avant tout « un repère social 
dot® dôune forte symbolique è, sans °tre forc®ment ç le moment o½ se d®r¯gle lôhorloge 
biologique è. Ce vieillissement, que beaucoup ®prouvent avant m°me dôapprocher de la 
retraite, d®pend tr¯s largement des histoires de vie, de lôacc¯s aux soins, des conduites ¨ 
risques et bien s¾r aussi des m®tiers, dont certains favorisent une d®t®rioration de lô®tat de 
santé (maladies professionnelles, accidents).  

Qui sera demain en mesure de travailler au-delà de 60 ans ? 

ç Les statistiques de lôassurance-maladie montrent bien que le secteur du bâtiment-travaux 
publics est particuli¯rement concern®. Mais côest aussi le cas de lôagriculture, avec des atteintes 
¨ la sant® ñmasqu®esò, se traduisant par une multiplication des cancers li®s ¨ lôutilisation 
dôengrais chimiques et pesticides è, souligne cet expert. 

 
Responsable du cabinet Ergonomie Conseil, Jean-Louis Peralta invite à examiner les 
conséquences de la « tertiarisation è de lô®conomie pour savoir qui sera demain v®ritablement 
en mesure de poursuivre dans de bonnes conditions sa carrière au-delà de 60 ans.  

 
ç Au bureau, on nôest certes pas expos® aux m°mes risques que dans le b©timent. On ne 
tombera pas dôun échafaudage. On ne se ruinera pas le dos à porter des sacs très lourds. Mais 
lôincertitude professionnelle, les d®lais dôex®cution raccourcis, la n®cessit® de g®rer des 
dossiers sans disposer de moyens matériels ou humains suffisants constituent des sources de 
souffrance. Le stress, les difficult®s psychologiques et le ñburn-outò (NDLR : lô®puisement au 
travail) seront lôamiante de 2020 ou 2030 è, affirme-t-il, en référence aux nombreux cancers 
professionnels caus®s par lôexposition pass®e ¨ ce mat®riau.  
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L'©ge de 60 ans nôa rien dôun ç marqueur biologique è 

« Les contraintes psychologiques et organisationnelles entraînent dès à présent une 
augmentation du nombre dôinfarctus, rench®rit R®gis de Gaudemaris, professeur de m®decine 
et santé au travail, au sein du CHU de Grenoble. Mais on ne se sait pas quels seront leurs 
effets sur le long terme. » 

 
En attendant, force est de constater que les inégalités sociales restent grandes. Selon un 
récent rapport du Haut Conseil de santé publique, un ouvrier, en g®n®ral, nôatteindra pas 
lô©ge de la retraite sans une ou plusieurs incapacit®s (mal de dos, difficult®s ¨ marcher, etc.), 
tandis quôun cadre passera en moyenne neuf ans ¨ la retraite avant dô°tre confront® ¨ ce type 
de probl¯mesé 

 
Ces disparit®s, tout comme la tentation gouvernementale de r®ajuster vers le haut lô©ge l®gal de 
la retraite, conduisent ¨ sôinterroger sur le sens social donn® ¨ cette derni¯re. ç Avant 1981, on 
considérait comme normal de mourir quelques années à peine après avoir cessé le travail, 
observe R®gis de Gaudemaris. Aujourdôhui, la retraite est souvent envisag®e non comme un 
repos amplement mérité, mais comme un nouveau départ. Doit-on revenir sur cette conception 
? » 

 
ç Il y a cette id®e encore largement r®pandue selon laquelle, ¨ 60 ans, on est tir® dôaffaire, on 
est pris en charge par la collectivit® è, commente Michel Yahiel, pr®sident de lôAssociation 
nationale des directeurs des ressources humaines. Pour lui, cet ©ge nôa rien dôun ç marqueur 
biologique ».  

"Eviter lôusure" 

Ce seuil nôest pas non plus tr¯s pertinent en termes de gestion des ressources humaines et 
pourrait être repoussé de quelques années sans que la donne soit réellement changée. « 
Lôenjeu se situe en amont, avec la prise en charge de la p®nibilit® et le dossier des troisi¯mes 
carrières, à partir de 45 ans, précise-t-il. Trop souvent, dès cet âge, on observe une césure 
entre ceux qui continuent de se former et ceux qui arrêtent. » 

 
Lôune des conditions, si lôon veut demander aux salari®s de rester en poste au-delà de 60 ans 
(comme le font déjà 16 % des 60-65 ans), côest de ç leur m®nager plusieurs carri¯res 
successives au sein de lôentreprise, pour ®viter lôusure è, insiste Pierre Fournier, maître de 
conf®rences en sociologie ¨ lôuniversit® Aix-Marseille I.  

 
« Au Japon, beaucoup de salariés sont invités, dès la cinquantaine, à quitter leurs fonctions 
dôex®cution pour se concentrer sur des activit®s de formation et de conseil », argumente une 
autre sociologue, Anne-Marie Guillemard, professeur ¨ lô£cole des hautes ®tudes en sciences 
sociales. 
 
Encore faudrait-il quôexistent des perspectives dôemploi pour les sexag®nairesé ç Aujourdôhui, 
pour avoir une pension plus ou moins satisfaisante, les Fran­ais attendent en moyenne dôavoir 
61 ans pour liquider leur retraite, rappelle Serge Volkoff, directeur du Centre de recherches et 
dô®tudes sur lô©ge et les populations au travail. Mais dans les faits, souvent mis au ch¹mage ou 
poussés vers la pr®retraite, ils quittent la vie professionnelle trois ans plus t¹té è 

 

Les échos 27 mai 2010 

FO : la stratégie d'isolement fait grincer des dents 

Grève le 15 juin.Ne cherchez pas Jean-Claude Mailly dans les cortèges aujourd'hui. Le leader 
de FO sera dans son bureau, «  comme un jour normal ».   

http://www.la-croix.com/article/index.jsp?docId=2424808&rubId=4076
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FO a beau faire de la retraite à 60 ans «  la mère des revendications », elle boude 
l'intersyndicale et refuse de participer aux «  steeple-chases de manifestations ». Jean-Claude 
Mailly ne «  croit pas » à cette tactique et veut «  frapper plus fort » via une «  grève de 
24 heures ». Une piste écartée par la CFDT et la CGT, mais peu importe : FO  l'organisera, 
seule, le 15 juin. Ce cavalier seul fait grincer des dents en interne, notamment dans la fonction 
publique et la métallurgie. Certains ne comprennent pas cette stratégie et craignent pour 
l'image de FO. «  Une partie viendra défiler, mais sans drapeau. Ils sont mécontents mais 
disciplinés ! » prédit-on à la CGT. Les positions pourraient évoluer à la rentrée.  FO «  n'exclut 
pas » de rejoindre alors l'intersyndicale, où l'on répète que la porte reste ouverte. Encore 

faudrait-il que les relations entre Jean-Claude Mailly et Bernard Thibault, aujourd'hui 
inexistantes, se réchauffent 

FRANÇOIS CHÉRÈQUE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA CFDT 

« Le gouvernement est en train de faire une réforme pour cadres supérieurs » 

Quel est le but de la CFDT avec la mobilisation d'aujourd'hui ? Exiger que le gouvernement 
renonce à relever l'âge légal de la retraite ou obtenir des aménagements ? 

Nous demandons très clairement au gouvernement de renoncer à abandonner la référence des 
60 ans. En orchestrant depuis ce week-end le débat sur l'âge légal, avec tous les responsables 
de la majorité et des ministres annonçant la fin des 60 ans, il nous lance un défi. A nous de le 
relever.  

En même temps, la CFDT réclame des contreparties, sur la pénibilité par exemple, ce qui 
donne le sentiment que votre syndicat est prêt à négocier sur la base d'un relèvement de l'âge 
l®galé 

Nous sommes totalement opposés à la remise en cause des 60 ans et, je le répète, nous 
demandons au gouvernement d'abandonner ce projet. Mais nous faisons aussi notre travail de 
syndicalistes en essayant d'obtenir des mesures qui atténueraient les effets d'une telle décision. 
J'espère qu'il n'y a pas que la CFDT qui va défendre la pénibilité, les retraites des femmes, la 
lutte contre les inégalités !  

Que dites-vous à Jean-Claude Mailly (FO), qui ne sera pas dans la rue aujourd'hui ? 

Je lui ai dit que je ne comprenais pas sa stratégie, qu'il devrait revenir sur sa position 
d'isolement. Le sujet des retraites est trop important.  

Y aura-t-il d'autres mobilisations avant l'été ? Les syndicats misent-ils plutôt sur la rentrée ? 

Nous verrons avec nos partenaires de l'intersyndicale si ce sera avant ou juste après l'été, en 
fonction de la mobilisation d'aujourd'hui. Mais le gouvernement devrait se méfier. Il a axé son 
message sur la fatalité, il a fait passer dans la tête des gens que la fin des 60 ans était 
inéluctable. Mais quand les salariés vont intégrer les conséquences de cette décision, ce qui 
n'est pas encore le cas aujourd'hui, ils vont réagir. Nous avons obtenu le retrait du CPE après 
l'adoption de la loi. Relever l'âge légal, c'est la mesure la plus mauvaise, la plus injuste. C'est 
une logique purement financière de court terme, des gages donnés aux marchés. L'obsession 
du gouvernement est de s'aligner sur l'Allemagne. On oublie que les Allemands ne cotisent que 
35 ans.  

Qu'est-ce qui vous choque ? 

Le gouvernement est en train de faire une réforme pour cadres supérieurs ! Ce sont les seuls 
qui ne seront pas touchés par le relèvement de l'âge légal. C'est pourquoi la CGC, syndicat 
catégoriel, soutient la mesure. La règle des 60 ans protège ceux qui ont commencé à travailler 
jeunes, qui ont eu des travaux pénibles. Et puis, personne n'en parle, mais il va y avoir aussi le 
passage de 65 ans à 67 ou 68 ans de l'âge de la retraite sans décote. Là, ce sont les femmes 
et tous les salariés qui ont eu des carrières morcelées qui seront les plus pénalisés. Pour eux, 
la retraite, ce sera 68 ans.  

 

 




